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L’objectif de ce guide est de fournir aux
acteurs de l’insertion, aux collectivités et
au grand public l’information sur les offres
de transports disponibles sur notre
territoire.

Ce guide complète l’information délivrée par 
le biais de la plateforme téléphonique de 
C’Mobil au : 

07 60 90 12 59

(9h-12h30/13h30-17h du lundi au vendredi / 
appel non surtaxé) 

Ou à l’adresse mail : 

mobilite.charolais@milobfc.fr

La mobilité du Charolais Brionnais (C’Mobil)
est l’outil d’action de la Mission Locale du
Charolais pour informer les habitants du
territoire sur les moyens de transports
existants et les aides à la mobilité.

C’Mobil propose également des locations de
véhicules en direction des personnes en
insertion.

Son action est soutenue par le Fonds Social
Européen, l’Etat, le Conseil Régional de
Bourgogne, le Conseil Départemental de
Saône-et-Loire et le Pays Charolais-Brionnais
mais aussi par les Communautés de Communes
du Charolais-Brionnais.

C’Mobil est ouvert depuis le 1er
mars 2011



L’équipe Service mobilité de la mission locale du 
Charolais 
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MELANIE PACAUD BARREIROS

Conseillère mobilité

Du service mobilité
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A. Le TER

B. Les bus MOBIGO, 

C. Les réseaux de bus des départements 

limitrophes

D. MOBIGO, transport scolaire

1. Les principaux transports 

en commun 



Il existe 3 lignes distinctes qui

desservent le Charolais-Brionnais :

Dijon > Moulins

ex : un trajet Montceau-les Mines >

Paray-le-Monial coûte en moyenne

5€ pour une durée de 30 minutes

Nevers > Paray le Monial >

Lamure > Lyon

ex : un trajet Paray-le-Monial >

Lyon coûte en moyenne 24,00 € et

dure environ 2H30.

Le Coteau > Roanne > Le Creusot

ex : un trajet Paray-le-Monial >

Marcigny coûte en moyenne 5€ et

dure 33 min (bus uniquement)

Les sites web à consulter

https://www.sncf-connect.com

www.ter-sncf.com/regions/bourgogne.fr

www.mobigo-bourgogne.com

MOBIGO 03 80 11 29 29

A.LE TER
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Ligne SNCF grandes lignes 

https://www.sncf-connect.com/
http://www.mobigo-bourgogne.com/


Abonnement PASS MOBIGO FLEX QUOTIDIEN

L'abonnement PASS MOBIGO permet un nombre de voyages illimités sur un parcours choisi en
TER Bourgogne. Cet abonnement est tout public. Les week-ends (samedi et dimanche) et jours
fériés, c’est une libre circulation en TER sur tous les parcours en Bourgogne-Franche-Comté y
compris vers Paris. L’abonnement Bourgogne fréquence, c’est jusqu’à 75% de par rapport au
billet plein tarif (80% jeunes moins de 26 ans) sur un trajet choisi en réduction Bourgogne et
vers l’Ile de France via Laroche Migennes et Sens.
De plus, les abonnés Bourgogne Franche Comté peuvent combiner trains et réseaux urbains de
Auxerre, Besançon, Belfort, Chalon-sur-Saône, Dijon, Le Creusot-Montceau, Lons-le-Saunier,
Mâcon, Montbéliard, Nevers, Sens et Vesoul.
Prise en charge employeur : Le coût de votre abonnement est pris en charge pour moitié par
votre employeur.

Vous voyagez quotidiennement ou quasi-quotidiennement sur le réseau TER 
Bourgogne

Vous voyagez occasionnellement sur le réseau TER Bourgogne et vous 
souhaitez bénéficier de réductions

Carte Tarif Réduit 26 et +

Avec la carte tarif réduit 26 et + à 20€/an, vous
profitez de 30% de réduction en semaine et 60% le
week-end et les vacances scolaires (zone A). Avec
possibilité d’ajouter un accompagnateur profitant lui
aussi du même tarif.
Et ce sur tous vos trajets en Bourgogne-Franche-
Comté, y compris vers Paris via Laroche-Migennes
et Sens.

Tarif Réduit Ter Solidaire

75% de réduction pour les personnes relevant de la
Complémentaire Santé Solidaire, les jeunes en
PACEA ou bénéficiaires du Contrat Engagement
Jeune sur les déplacements en Bourgogne Franche-
Comté et vers l'Île de France.

Tarif Jeune TER 
moins de 26 ans

Avec le tarif jeune moins de 26 ans, tous vos
trajets en TER Bourgogne-Franche-Comté sont à
moitié prix toute l'année, y compris vers Paris via
Laroche-Migennes et Sens.

Étudiant dans une région limitrophe?
Vous profitez également de 50% de réduction
grâce au coupon de réciprocité.

Et tout cela sans carte à acheter!

Tarif Réduit Ter Recherche Emploi

75% de réduction sur vos trajets en TER 
Bourgogne Franche-Comté et vers l’Île-de-France 
dans le cadre de vos recherches d’emploi.

Horaire d’ouverture des 

guichets de gare 

Gare de Paray-le-Monial

Du lundi au samedi : 

de 9h30 à 12h15 et de 13h30 à 
18h00

Le samedi Le dimanche et jours 
fériés : fermé

Gare de Chauffailles 

Lundi : 6h30 à 12h et de 14h à 
19h

Mardi,jeudi et vendredi : 7h30 à 
11h45 et de 13h00 à 17h00  

Mercredi :

de 7h30 à 15h00

Pas de guichet mais
renseignements et ventes de
billets SNCF au PIMMS (Point
Information Médiation Multi
Services) à la gare de
Chauffailles.

Gare de Digoin

Du lundi au vendredi : 

de 9h30 à 12h30 et de 13h35 à 
17h50   

Le samedi, dimanche et jours 
fériés :

fermé
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http://www.ter-sncf.com/Regions/Commun/Navigation.aspx?page=Accueil
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2 lignes de bus desservent le Charolais-

Brionnais:

❑La ligne LR 710 Digoin > gare TGV

Le Creusot-Montceau

ex : Un trajet Digoin > gare TGV Le

Creusot-Montceau dure en moyenne

1h35 et coûte 2 €

❑ La ligne LR 709 Digoin > Cluny

ex : Un trajet Cluny > Digoin dure en

moyenne 1h20 et coûte 2 €

Une correspondance avec le ligne LR

701 entre Chalon sur Saône et Macon

permet de rejoindre Mâcon

Le site web à consulter

owww.viamobigo.fr 

Rubrique se déplacer puis itinéraire

Le numéro de téléphone  

03 80 11 29 29

Du lundi au samedi

De 7h00 à 20h00 ligne LR 
710 
ligne LR 
709 
ligne LR 
701 
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B.BUS MOBIGO
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http://www.cg71.fr/


Tarifs des tickets individuels 

2 € : Tout public – Gratuit pour les moins 
de 4 ans

Tarifs 10 tickets

18 € : Tout public – Gratuit pour les moins 
de 4 ans

Tarifs des abonnements

50 € : Abonnement mensuel (nombre de 
voyages illimité sur la ligne de votre choix -
tout public)
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Il existe 2 lignes qui desservent le Charolais-

Brionnais (1 ligne du département de l’Allier

et une 1 ligne du département de la Loire) :

Bourbon-Lancy > Moulins LIGNE B04

ex : Le trajet entre Bourbon-Lancy et

Moulins dure 1 heure et coûte 2€ en tarif

normal

Chauffailles > Roanne LIGNE 24

ex : Le trajet entre Chauffailles et Roanne

dure environ 1h15 et coûte 2€ en tarif

normal

TARIFS TRANSPORTS REGION AUVERGNE RHONES 
ALPES 

Tarif normal : 2€ sur toutes les lignes
Pour des déplacements réguliers, il existe des solutions encore plus
intéressantes :
• Le carnet de 10 tickets à 20€ valable sur une seule ligne.
• L’abonnement hebdomadaire à 16€, vous permet de circuler

librement pendant une semaine sur une seule ligne.
• Et pour 40€, l’abonnement mensuel vous permet de circuler

librement pendant un mois civil sur une seule ligne.

Attention, à part le tarif à 2 euros, la carte OURA est obligatoire. Le
coût est de 5 euros. La carte OùRA! est le support billettique du
réseau Car Région Allier d’une durée de validité de 5 ans.

ligne B04 ligne 24

1
.L

E
S
 P

R
I
N
C
I
PA

U
X
 T

R
A
N
S
PO

R
T
S
 E

N
 C

O
M

M
U
N
 

C.LES RESEAUX DE BUS 

DES DEPARTEMENTS 

LIMITROPHES
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Pour voir les horaires : 

https://www.laregionvoust
ransporte.fr/lignes/b04-
moulins-bourbon-lancy
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Pour voir les horaires : 

https://www.laregionvoustr
ansporte.fr/lignes/l25-
chauffailles-charlieu-roanne



Le réseau de bus scolaire s’appelle Mobigo

sur le département de la Saône-et-Loire.

Mobigo transporte gratuitement tous les

élèves scolarisés en demi-pension ou en

internat.

Il est également possible de faire une

demande de dérogation pour les adultes qui

souhaitent l’utiliser (sous réserve de places

disponibles).

Les horaires ne sont pas communiqués dans

ce document pour éviter de l’alourdir. Ils sont

néanmoins disponibles sur le site web de la

région. Ils sont généralement conçus avec un

unique aller le matin et un seul retour en fin

de journée.

Le site web à consulter

https://www.bourgognefrancheco

mte.fr/transport-scolaire-saone-

et-loire
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D.MOBIGO :transports 

scolaires
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Secteur Gueugnon, Issy-L‘Evêque, Bourbon-Lancy et Palinges

Toute personne peut utiliser les transports scolaires, sous réserve de places 
disponibles dans celui-ci.
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Organisation du transport des élèves 

Le Département de Saône-et-Loire
organise et finance le transport des
élèves scolarisés en 1er et 2ème cycle.

Tous les élèves peuvent être pris en charge sur
les lignes régulières et les circuits spéciaux
scolaires s’ils remplissent simultanément les
conditions principales suivantes :

Être domicilié dans le département de la Saône-
et-Loire, en dehors des ressorts territoriaux 
de la communauté urbaine le Creusot-
Montceau, Communauté d’agglomération 
Chalon-Val de Bourgogne, Communauté 
d’agglomération Mâconnais-Beaujolais, 
Communauté d’agglomération de Beaune Côte 
et Sud

Être éloigné de plus de 3 kilomètres de
l’établissement scolaire fréquenté.

Fréquenter l’établissement scolaire de son
secteur de rattachement.

Utiliser le service de transport tous les jours
sur la base d'un aller-retour, avec un temps de
déplacement maximum de 1h30 par jour.



Secteur de Paray-le-Monial
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Secteur de Digoin
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Secteur Chauffailles et 
Charlieu

Secteur Marcigny
et La Clayette
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Secteur de Charolles
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A. Les navettes

B. Les transports à la demande (TAD) et 

Transports solidaire

C. Le covoiturage 

D. La location de véhicules sociale et solidaire

E. La réparation solidaire

2. Les initiatives locales
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Il existe une ligne urbaine fonctionnant toute l’année

sur Paray-le-Monial (le PLM), une ligne saisonnière

fonctionnant uniquement de MARS à NOVEMBRE

sur Bourbon-Lancy et une navette sur demande sur

Gueugnon.

Depuis 2024, il existe également une navette qui

permet de transporter des personnes d’Iguerande

au Marché de Marcigny=.

NAVETTE DE BOURBON-LANCY
(commune de Bourbon-Lancy)

Ex: 15 min sont nécessaires pour faire le trajet

entre la Place de la Mairie et le Plan d’eau (gratuit)

NAVETTE DE PARAY LE MONIAL : PLM

(commune de Paray-le-Monial)
Ex: Il faut 10 min pour faire le trajet entre la

bibliothèque municipale et le Champ Bossu (1€ pour

un aller)

NAVETTE DE GUEUGNON
(commune de Gueugnon)

Une navette sur demande.

NAVETTE D’IGUERANDE
(commune de D’Iguerande)

Une navette sur demande.

Ville où il existe une navette 

A.LES NAVETTES 
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A.1 NAVETTE DE BOURBON LANCY 
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A.1 NAVETTE DE BOURBON LANCY 
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A.1 NAVETTE DE BOURBON LANCY 
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A.2 NAVETTE DE TOULON SUR ARROUX 

34

Navettes à destination marché de Gueugnon
- - - - - - -
Il existe également une navette proposée chaque 2ème jeudi du mois à 
destination de Gueugnon au  départ de TOULON SUR ARROUX. 
Elle est assurée par la SARL Ambulances DUBAND de Toulon.

Les horaires sont les suivants :

- 9h15 de la place du Camp Romain (TOULON)
- 9h18 Toulon place de l'église (TOULON)
- 9h20 place de la mairie (TOULON)

Arrivée à Gueugnon, place de l'église, à 9h45.
Retour au départ de la place de l'église à Gueugnon à 11h30.

Attention : arrêt rue de la Vendée supprimé.

Une réservation préalable est souhaitée au plus tard le mercredi 
midi précédent le voyage en appelant au 03 85 79 48 46.
Priorité sera donnée à ceux qui auront réservé.

Nouveauté : dans le cas d'un jeudi férié, le déplacement est reporté au 
jeudi suivant.
Coût du transport : 5 € l'aller-retour.

tel:0385794846
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A.2 NAVETTE DE PARAY LE MONIAL (PLM)
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A.2 NAVETTE DE PARAY LE MONIAL (PLM)
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Le service de transport à la demande « La Navette » offre la possibilité à tous les Gueugnonnais, plus particulièrement à 
ceux qui n'ont pas de moyen individuel de transport, de se déplacer. Son principe est simple : un véhicule assure la prise en
charge depuis votre domicile vers la destination choisie. Une attention toute particulière a été portée aux personnes à 
mobilité réduite, puisque "la Navette" est spécialement adaptée pour elles.

Ce service de transport public mis en place par la ville ne fonctionne que lorsqu'une réservation a été enregistrée La prise de 
rendez-vous doit s'effectuer les lundis de 14h00 à 17h30 et les mercredis de 8h30 à 12h00 au numéro vert 0 8000 71130.

L'appel est gratuit depuis un poste fixe.
Tarif « Navette » :
Le voyage aller-retour est à 0,80 € et le carnet de 10 voyages à 7 €.
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A.3 NAVETTE DE GUEUGNON
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A.4 NAVETTE D’IGUERANDE

38

Iguerande a mis en place une navette pour permettre aux

habitants de son territoire de se rendre facilement au

marché de Marcigny.

Le départ de la navette se situe à la Bibliothèque de

Iguerande appelé la Fabrique du Nouveau Monde soit au

45 Grande Rue, 71340 Iguerande.

Ce sont les chauffeurs de l’association Entraide 

Brionnaise qui vous conduiront au marché. 



Un transport à la demande (TAD) est un mode de transport

public qui vise à combler le manque de transports collectifs

(Bus, TER) sur certains territoires du Charolais-Brionnais. Il

est souvent effectué à l’aide de sociétés de taxis mais avec

des tarifs préférentiels. Le transport solidaire est un mode

de transport effectué par des chauffeurs bénévoles.

• Agirc-arrco service Sortir Plus, une aide est 

possible 09 71 09 09 71 selon critères

• TAD EN SERVICES (gestion par une 

collectivité)

Communauté de Communes du Grand Charolais 09 71 16 95 95

Communauté de Communes entre Arroux Loire et Somme 07 

60 90 12 59 (Numéro unique par CMOBIL)
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B. Transport A la Demande (TAD) et

transport solidaire

• SERVICE PRIVÉ DE TRANSPORT 

(gestion par une association)

Entraide Brionnaise 03 85 25 87 38 
Réseau de Transport Solidaire sur les Communautés de communes de Marcigny 

et Semur

Entraide de la Guiche 03 85 24 68 80
Réseau de Transport Solidaire autour de la commune de ST BONNET DE JOUX 

C’MOBIL  07 60 90 12 59
Réseau de Transport Solidaire sur le Territoire du Charolais

SENIOR MOBILE PIMMS 03 85 24 29 50
Réseau de Transport sur les Communautés de Communes de Marcigny, 

du Grand Charolais et de La Clayette Chauffailles en Brionnais

39
Transport Solidaire Mobilité Croix Rouge Française 07 60 90 12 59 
Transport Solidaire de la croix Rouge au départ de Bourbon Lancy (Numéro unique par CMOBIL) 



TAD : Communauté de 

Communes du Grand Charolais

La communauté de communes du 

Grand Charolais propose un 

service de Transport à la 

Demande pour les déplacements 

intracommunautaires et sous 

certaines conditions à destination 

de Paray le Monial
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B.1 TAD DU GRAND CHAROLAIS 

40
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B.2 TAD d’ENTRE ARROUX LOIRE 

ET SOMME 

41

Numéro unique mobilité : 0760901259

La communauté de communes d’Entre Arroux

Loire et Somme propose un service de Transport

à la Demande sur l’ensemble du territoire de la

CEALS.

Conditions pour le transport 

•Toutes personnes de plus de 70 ans, mais aussi
les personnes sans emploi et bénéficiaires du
RSA sur présentation d'un justificatif
(attestation France travail, attestation RSA,…).

L’usager pourra bénéficier du transport à la
demande pour les motifs suivants :

.Services à caractère médical : médecin 
généraliste, centres hospitaliers, dentiste, 
radiologue … non pris en charge par les 
organismes de santé
. Services à caractère social : aide alimentaire, 
CAF CPAM, MSA, maison des solidarités… 
. Démarches administratives au sein de la 
CCEALS (administrations publiques ou organismes 
agréés)
. France travail, Mission Locale du Charolais, 
rencontres employeurs 
. Rejoindre les lignes de bus et de train organisés 
par la Région et la SNCF

Modalités de fonctionnement et tarif 

Le service fonctionne du lundi au vendredi hors 
jours fériés. Il faut appeler au minimum 48h à 
l’avance. 

Tarifs et paiements

Pour l’usager le tarif sera unique et forfaitaire. Il faudra acheter des tickets de
transport directement auprès du prestataire lors de sa montée dans le véhicule (en
espèces, ou cheque). L’usager peut utiliser le service jusqu’à 4 trajets par mois.

Le service est proposé au tarif de 8 euros par trajet soit 16 euros aller/retour.
Pour l’usager qui souhaite se rendre en dehors du périmètre de la CCEALS le tarif
sera calculé par zones en fonction de la ville de destination.

. Le service est proposé au tarif de 20 euros pour la zone 1

. Le service est proposé au tarif de 40 euros pour la zone 2

. Le service est proposé au tarif de 60 euros pour le zone 3



2
.L

E
S
 I

N
I
T
I
A
T
I
V
E
S
 L

O
C
A
C
L
E
S
 

B.3 TRANSPORT SOLIDAIRE MOBILITE 

CROIX ROUGE FRANCAISE

42

Numéro unique mobilité : 0760901259

Le principe du transport solidaire porté par la

croix rouge est de mettre en relation des

conducteurs bénévoles et des passagers qui ne

peuvent pas ou plus se déplacer pour les aider à

réaliser : des démarches de santé non prises en

charge par l’Assurance Maladie, des démarches

administratives, faire les courses, RDV

embauches…

Conditions pour le transport 

•Toute personne résidant sur la communauté de
communes Entre Arroux Loire et Somme
bénéficiaire d’un des dix minimas sociaux sur
présentation d’un justificatif (CSS, RSA,ADA,
Allocation CEJ, ASS, ATA, Allocation veuvage,
ASPA, Allocation Supplémentaire d’Invalidité,
AAH)
•Les mineurs ne peuvent voyager seuls. Ils
doivent être accompagnés.

Tous les motifs de déplacement sont acceptés.
Néanmoins, ne seront pas pris en charge:
•Les trajets de plus de 100kms hormis Mâcon
•Les trajets pris en charges par l’assurance
Maladie
•Les trajets pouvant être réalisés par un autre
service de transport public (bus et train)

Modalités de fonctionnement et tarif
Le transport solidaire fonctionne du lundi au vendredi hors jours fériés à
l’exception de demandes exceptionnelles. Les trajets se font selon la
disponibilité des bénévoles. Les demandes sont à adresser 7 jours avant la date
du transport souhaité.

La participation financière est de 3€ A/R pour les courses intra muros à
Bourbon Lancy. Les frais annexe parking sont à la charge de l’usager. Les
passagers accompagnateur seront facturés 2€ supplémentaire. Mobilité Croix
Rouge prend en charge 2€ pour les courses hors Bourbon Lancy, Le montant doit
être réglé en espèce à la fin du trajet.



2
.L

E
S
 I

N
I
T
I
A
T
I
V
E
S
 L

O
C
A
C
L
E
S
 

B.4 RESEAU DE TRANSPORT DE L’ENTRAIDE BRIONNAISE 

43

L’association Entraide Brionnaise propose un

réseau de transport solidaire assuré par des

chauffeurs bénévoles sur certaines Communautés

de Communes du Brionnais.

Conditions pour le transport 

• Toute personne résidant sur les communes des
Communautés de Communes de Marcigny et de
Semur en Brionnais partenaires de l’association.

• Quelque soit le motif du transport dans un
rayon de 80km

Modalités de fonctionnement et tarif

• défraiement de 0,50 €/km 

• Le service fonctionne tous les jours de la 
semaine selon la disponibilité des chauffeurs.

• Afin de pouvoir bénéficier du service, une 
adhésion préalable au tarif de 5€ est obligatoire 
auprès du responsable de votre commune (voir 
avec votre mairie).
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B.5 RESEAU DE TRANSPORT ENTRAIDE DE LA GUICHE 

44

L’association Entraide de la Guiche propose un

réseau de transport solidaire assuré par des

chauffeurs bénévoles sur certaines communes du

territoire.

Conditions pour le transport 

Toute personne résidant sur les communes de Saint
Bonnet de Joux, Beaubery, Suin, Marizy, Martigny
le Comte, Viry, Le Rousset, Vendenesse lès
Charolles, Mary, Mont St Vincent, Saint Marcellin
de Cray, Saint Martin de la Patrouille, Passy, (liste
susceptible d’évoluer)

Modalités de fonctionnement et tarif

• Afin de pouvoir bénéficier du service, une 
adhésion préalable au tarif de 10 € est obligatoire 
auprès du Président de l’Association

• défraiement de 0,50 €/km payé au chauffeur 
bénévole

• pour tous renseignements complémentaire vous 
pouvez contacter Monsieur Maréchal Maurice 
Président de l’association au 03 85 24 68 80
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B.6 RESEAU DE TRANSPORT SOLIDAIRE C’MOBIL

45

Numéro unique mobilité : 0760901259

Le service C’Mobil, portée par la Mission Locale du Charolais,

propose un réseau de transport solidaire assuré par des

chauffeurs bénévoles sur l’ensemble du territoire du

Charolais

Conditions pour le transport 

• Toute personne résidant sur le territoire du Charolais
Brionnais sans conditions d’âge dont les revenus ne dépassent
pas 1600€/mois pour une personne seule ou 2600€/ mois
pour un couple (sous condition de présentation d’un
justificatif)

• Quelque soit le motif du transport à l’exception des
trajets journaliers récurrents

Modalités de fonctionnement et tarif

• 0,35 €/km payé directement au chauffeur bénévole

• Le comptage des kilomètres se fait au départ du domicile 
du chauffeur jusqu’au retour à son domicile

• Le service fonctionne tous les jours de la semaine mais 
dépend de la disponibilité des chauffeurs. Le nombre de 
kilomètre de déplacement accepté ainsi que le temps 
d’attente sont à la convenance de chaque bénévole

• Afin de pouvoir bénéficier du service, une inscription 
préalable est obligatoire auprès du service C’Mobil 
07.60.90.12.59

Existe aussi un Traffic adapté TPMR au départ de Gueugnon
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B.7 SENIOR MOBILE (PIMMS)

46

Le PIMM’S (Point Information Médiation Multiservices)

propose un réseau de transport solidaire assuré par des

salariés de l’association sur certaines communautés de

communes.

Conditions pour le transport 

• Toute personne de plus de 60 ans résidant sur les
communautés de communes du Brionnais Sud Bourgogne, du
Grand Charolais et de Marcigny

• Quelque soit le motif du transport, si celui-ci ne
substitue pas à un service existant

Modalités de fonctionnement et tarif

• service gratuit

• Le service fonctionne tous les jours de la semaine, sauf le 
mercredi après midi et le weekend, de 09h00 à 12h00 et de 
13h00 à 17h00

• Afin de pouvoir bénéficier du service, une demande 48 
heures à l’avance est obligatoire auprès du PIMM’S au 
03.85.24.29.50
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B.8 AIDE FINANCIERE POSSIBLE 

47

SORTIR PLUS 

Sortir Plus est un service proposé par l’Agirc-Arrco aux retraités de 75 ans et

plus qui sont fragilisés ou qui éprouvent des difficultés pour se déplacer. La

caisse de retraite complémentaire vous aide à organiser les prestations

d’accompagnement pour vos sorties, à pied ou en véhicule. Elle règle le service

d’aide à domicile intervenant, dans la limite de 450€ chaque année.

Conditions pour le transport 

La caisse de retraite complémentaire vous aide à organiser les prestations
d’accompagnement pour vos sorties, à pied ou en véhicule.

Modalités de fonctionnement et tarif

Pour bénéficier du Service Sortir Plus, contactez un conseiller au 0 971
090 971 pour faire votre demande. Il vérifiera votre éligibilité au service et le
cas échéant un service d’accompagnement professionnel pourra vous être
proposé pour l’année dans la limite d’un plafond fixé chaque année.

Chaque fois que vous prévoyez une sortie, appelez un téléconseiller au moins 2
jours à l’avance (du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30, hors jours fériés). Il
prendra en compte la nature de votre demande (véhiculée ou non, durée,
distance…). Il se chargera de trouver un accompagnateur membre d’une
structure d’aide à domicile proche de chez vous et de régler les aspects
financiers.
Si vous avez créé un compte en ligne, vous pouvez également réaliser vos
demandes de sorties directement par internet.

Vous n’aurez rien à avancer, ni à régler au service d’aide à la personne à la fin de 
la sortie. Vos sorties sont intégralement prises en charge par votre caisse 
Agirc-Arrco dans la limite d’un plafond de 450€ chaque année.



LES SITES WEB PRIVES NATIONAUX 

www.covoiturage.fr

www.123envoiture.com 

www.easycovoiturage.com

www.vadrouille-covoiturage.com

www.covoiturage.roulezmalin.com
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C. LE COVOITURAGE 

Il est possible de covoiturer facilement sur notre territoire,

soit en passant par son réseau de connaissances, de voisins ou

d’amis, soit avec ses collègues de travail. Les trajets de

covoiturage ont lieu le plus souvent entre le domicile et le

travail mais ne sont pas limités à ceux-ci. Les trajets pour se

rendre à une formation, à un lieu de soin ou à une

administration sont aussi très demandés.

Il y a d’un côté ce covoiturage de « solidarité » et de l’autre

le covoiturage organisé par une institution. Sur notre

territoire il existe plusieurs possibilités :

.Mobigo Covoiturage : mise en place par le Conseil Régional

de Bourgogne par le biais d’une centrale de réservation.

.BLABLACAR DAILY : structure privé en partenariat avec

les Communautés de Communes

Des points d’informations sont également présent comme le

P.I.J de Bourbon-Lancy ou de Marcigny ou CMOBIL .

Convaincu que ce mode de déplacement peut se développer,

C’mobil fait activement sa promotion.

MOBIGO ! covoiturage 

(Région Bourgogne Franche 

Comté)

www.viamobigo.fr

Rubrique Covoiturage

03 80 11 29 29

POINT INFORMATION 
JEUNESSE 
(Marcigny) 

11 rue du Général Fressinet 
71110 Marcigny
03 85 25 28 59

POINT INFORMATION 
JEUNESSE 

(Bourbon-Lancy) 
Le Carrage - Bâtiment A
71140 BOURBON-LANCY

03 85 89 92 51

48

http://www.viamobigo.fr/


MOBIGO ! covoiturage 

C.1 MOBIGO COVOITURAGE

49

2
.L

E
S
 I

N
I
T
I
A
T
I
V
E
S
 L

O
C
A
C
L
E
S
 

Le conseil régional de Bourgogne Franche Comté souhaite développer les
solutions de mobilité alternatives à la voiture individuelle et inciter au
changement de nos comportements en matière de déplacement.

Une plateforme de covoiturage à l’échelle régionale est accessible par Internet
et par téléphones mobiles, elle est totalement gratuite pour les utilisateurs.

Elle permet la mise en relation de conducteurs et passagers pour des
déplacements réguliers (domicile-travail ou domicile-étude) ou occasionnels
(dans le cadre des loisirs par exemple).

Ce nouveau service complète l’offre de transport public, actuellement disponible
sur www.viamobigo.fr

Le service de covoiturage régional est lancé depuis octobre 2011.
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C.2 BLABLACAR DAILY 

50

Dans un contexte de développement des alternatives
à la voiture individuelle toujours plus important,
plusieurs Communautés de Communes se sont
mobilisées pour inciter à la pratique du covoiturage
domicile-travail par l’intermédiaire de l’application
BlaBlaCar daily (solution de covoiturage).

Il existe à ce jour, 2 territoires sur lequel ce
dispositif est mise en place :

1. La Communauté de Communes Le Grand
Charolais

2. Le territoire associé de :

. La Communauté de Communes Brionnais Sud
Bourgogne
. La Communauté de Communes de Marcigny
. La Communauté de Communes de Semur en
Brionnais

Blablacar incite également financièrement les
usagers avec :
- Un bonus de 100 € pour toute nouvelle inscription
d'un covoitureur : 25 € perçus dès le
1er trajet effectué puis 75 € perçus après le 10ème
trajet effectué. Les sommes sont versées sur le
compte Daily puis transférable sur compte bancaire
personnel.
- Une récompense au parrainage : 10 € pour le filleul,
20 € pour le conducteur.
- Une garantie retour-maison : si annulation du
trajet retour par le chauffeur en cours de
Journée, Blablacar Daily recherche une autre
solution de covoiturage ou réserve un taxi avec
remboursement à hauteur de 50 € sur justificatif.
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C.2.1 BLABLACAR DAILY LE GRAND CHAROLAIS  

51

Mise en place pour inciter au covoiturage
domicile/travail, ce dispositif s’adresse aux
habitants de la Communauté de Communes de Le
Grand Charolais travaillant pour un employeur
domicilié au sein de la Communauté de Communes du
Grand Charolais.

Le chauffeur est défrayé à hauteur de 2€ par trajet
et par passager sans condition de kilométrage
(plafonné à 150€/mois non imposables), et à raison
de 2 trajets maximum par jour.

Le passager, quant à lui, paie 0.50€/trajet ; les
1.50€ restant étant subventionnés par la
Communauté de Communes du Grand Charolais.
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C.2.2 BLABLACAR DAILY DU TERRITOIRE SUD BRIONNAIS

52

Mise en place pour inciter au covoiturage
domicile/travail, ce dispositif s’adresse aux
habitants de la Communauté des Communautés de
Communes Brionnais Sud Bourgogne, Marcigny et
Semur en Brionnais.

Tous les trajets en covoiturage opérés via Blablacar
Daily dont le point de départ ou le point d’arrivée se
trouve sur l’une des trois Communautés de
Communes, bénéficieront des avantages suivants :

Le chauffeur est défrayé à hauteur de 2€ par trajet
et par passager (pour des trajets de 2 à 80 km)

Le passager voit ces 5 premiers trajets offerts puis
cela lui coûtera 0,50 euros par trajet (pour des
trajets de 2 à 80km).
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D. LA LOCATION DE VEHICULE 

SOCIALE ET SOLIDAIRE

53

Sur le territoire, il existe des locations
sociales et solidaires qui permettent à des
personnes en difficultés de pouvoir se
déplacer.

Le territoire compte 2 types de location  :

. VOITURE ET SCOOTER via CMOBIL 

. VELO via la Communauté de Communes de 
Brionnais Sud Bourgogne
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D.1 La location sociale de véhicule CMOBIL 

Numéro unique mobilité : 0760901259

Il est possible de louer un véhicule pour une durée maximum 

de 3 mois :

- Une voiture  (5€ par jour)

- Un scooter électrique ou thermique (2€ par jour)

Cette location est possible :
✓ Dans un cadre d’emploi
✓ Dans un cadre de formation

Elle est réservée à un public :
✓ Demandeur d’emploi inscrit à France Travail depuis plus de 1 

an 
✓ Bénéficiaires minimas sociaux (RSA, AAH, ASS)
✓ Jeunes moins de 26 ans
✓ Bénéficiaires contrats aidés

Elle est basée sur un forfait kilométrique de 40kms pour les 
trajets aller/retour lié à l’emploi ou à la formation. Le prix 
comprend :
✓ La location
✓ L’assurance
✓ L’assistance
Il reste à charge du bénéficiaire le plein d’essence pour les 
voitures et les scooters thermiques ainsi que la recharge 
électrique pour les scooters.

Le délai de mise à disposition d’un véhicule peut varier suivant

les disponibilités des véhicules.

Lieu de location des voitures

Lieu de location des scooters
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D.2 La location solidaire de vélo CCBSB 
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Depuis 2021, la Communauté de Communes Brionnais

Sud Bourgogne est devenue Autorité Organisatrice de

la Mobilité pour mieux répondre aux besoins

quotidiens des habitants et des entreprises sur son

territoire. Afin de proposer des alternatives à

l’autosolisme et de développer les mobilités actives,

notamment pour les déplacements domicile-travail, un

service public de mise à disposition gracieuse de vélos

à assistance électrique est proposé et géré par la

CCBSB.

La mise à disposition est prévue pour une durée de

deux semaines à compter de la signature du

règlement. . L’abonnement peut être renouvelé une

fois, et le vélo conservé, sur demande du Bénéficiaire

au plus tard 3 jours ouvrés avant la fin de la mise à

disposition.

La réservation du VAE est à effectuer par mail

auprès de Cécile Chemarin, Chargée d’attractivité et

basée à l’inter’COW, espace de coworking de la

CCBSB, parc d’activité de la gare à Baudemont :

mobilite@bsb71.fr / 06 43 52 00 71.

55
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E. LA REPARATION 

SOLIDAIRE

Il existe sur le territoire des
réparateurs solidaires qui permettent à
des personnes en difficultés
financières de bénéficier de tarifs
attractifs sur leur réparations de
véhicules.

Le territoire compte 2 réparateurs 
solidaires  :

. SOLIF AUTOMOBILES situé à 
Digoin. Tèl :03 85 70 29 07. Réparation 
de véhicules motorisés. Groupe privé. 

. LANCY-CLETTE situé à Bourbon 
Lancy. Tèl :06 71 81 47 80. Atelier de 
réparation, d’entretien et de location 
de vélo classique ou électrique.

56
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E.1 Réparation solidaire de véhicule 

(SOLIF AUTOMOBILES)

57

À Digoin, SOLIF (SOLIF AUTOMOBILES)
réparent les véhicules dans un garage de mécanique
automobile solidaire. Dans cet établissement
l’ensemble des prestations d’entretien de
mécanique automobile conventionnelles peuvent
être réalisées.
Le garage est ouvert à l’ensemble de la population
(professionnels et particuliers).

Un tarif horaire à bas coût est proposé pour les
personnes à faibles ressources : demandeurs
d’emploi, travailleurs à faibles revenus,
bénéficiaires des minima sociaux. Tarif solidaire :
46€/heure TTC

Comment en bénéficier ?

Pour bénéficier de ce tarif solidaire, il faut pouvoir 
justifier d’un coefficient familial inférieur à 
750€/mois.

Si vous avez des questions ou si vous souhaitez en 
savoir plus sur leurs services, n'hésitez pas à 
contacter SOLIF. 
( 03 85 70 29 07- automobiles@solif.org ) ou votre 
accompagnant social (France Travail, CAF…)

mailto:automobiles@solif.org
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E.2 Réparation de Vélo à Bourbon Lancy 

58
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E.2 Réparation de Vélo à Bourbon Lancy 

59



70

A. Les taxis

B. Les locations de véhicules motorisés

C. Les locations de vélos

3. Les moyens privés
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Il existe de nombreux taxis locaux
présents sur tout le Charolais-
Brionnais (actuellement 35).

Le coût d’une course en taxi est de

1,66 €/km avec obligatoirement 2€

de prise en charge (tarif de jour

fixé par la préfecture de Saône-et-

Loire).

Exemples de tarifs

Bourbon-Lancy > Digoin   36€

Bourbon-Lancy > Paray-le-Monial 54€ 

Digoin > Paray-le-Monial   18 €

Digoin > Charolles   47€

Gueugnon > Paray-le-Monial   49€

Gueugnon > Charolles   70€

Charolles > Chauffailles   55€

Charolles > Marcigny   64€

A. LES TAXIS

60



Canton de Bourbon-Lancy

Artemis Taxi transport Express
12 rue des Sautaiges
71140 Bourbon Lancy 
Port : 06 51 64 27 17 

Taxis Bassler
134, avenue Emile et Claude Puzenat
71140 Bourbon Lancy
Tél : 03 85 89 07 40
Fax : 03 85 89 28 19

Taxi de Gilly sur Loire et Perrigny
3 route de Chalmoux
71160 Gilly sur Loire
Tél : 03 85 53 82 95 / 06 89 32 96 
46

Taxi Murielle Taxi
21 rue du champs Sorbier 
71140 Bourbon Lancy 
Tél : 06 81 69 46 59

Canton de Palinges 

Taxi B. Fragny
163 chemin Bruyères
71430 Saint Vincent de Bragny
Tél : 03 85 70 45 44 
Port : 06 89 97 01 64
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Canton de Digoin

SAS Barges  

4 Les Brosses

03510 Chassenard

Tél : 03 85 88 50 07

Fax : 03 85 53 49 07 

Mail : 
ambulances_barges@yahoo.fr

Ambulance Digoinnaise

La Rochette 

71160 La Motte Saint Jean

Tél : 03 85 53 14 09

Fax : 03 85 53 49 07   

Mail : ambulances-
digoinaises@wanadoo.fr

SAS Fasoli NJC

597 route du Stade 

Les beaumes 

71160 La motte Saint Jean 

Tél : 03 85 88 53 18

Fax : 03 85 53 19 06

Taxi Boris 

58 Rue François Ducarouge

71160 DIGOIN

03 85 53 03 32 

06 45 79 27 93 

Canton de Chauffailles

Taxi Bouvet-Dumoulin 

lieu-dit Verdier 

71170 ChauffailleS

Tél: 03 85 84 68 67 /03 85 
28 20 59 /06 84 07 98 07

Taxi AFTP FAYARD

06 23 59 92 85

Taxi Matray-Vallas

40 rue Verdun 

71170 Chauffailles 

Tél : 03 85 26 02 45

Taxi Christophe Charnay

Impasse de Salette 261 lieu 
dit Laye

71170 Chauffailles

Tél : 06 81 50 99 60

Canton d’Issy l’Evêque

Taxi Sarasin

9 rue du 8 mai 1945

71760 Issy l’Evêque

Tél : 03 85 24 96 44

Canton de la Clayette

Ambulance taxi Fernandez
9 rue Commerce
71800 La Clayette
Tél : 03 85 28 09 03

Ambulance Chenaud Didier 
42 rue Centrale 
71800 La Clayette
Tél : 09 61 30 44 35

Taxi Grelait David
9 rue Pressoir
71800 Varennes sous Dun
Tél : 06 80 70 80 16

DURY Jean Michel
2 route Noyers
71800 Varennes sous Dun
Tél : 03 85 26 85 77

Bouillon Didier 
1 rue Lauriers
71800 Varennes sous Dun 
Tél : 03 85 28 02 05

Taxi Grizard Maurice 
Les Gaillards
71800 ST Laurent en Brionnais 
Tél : 06 08 53 61 11
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Canton de Marcigny

Fernandez Ambulances (SARL) 

67 Bis Borchamp

71110 Marcigny 

Tél : 03 85 25 15 63 / 03 85 28 
09 03

Port : 06 61 45 85 34

Fax : 03 85 25 20 42

Ambulances Sauvadet Catherine 
et Patrice

1 rue Georges de Vichy 

71110 Marcigny 

Tél : 03 85 25 20 95

Canton de 

St-Bonnet de Joux

Ambulance Rigollet

Route de Saint Bonnet

71220 La Guiche

Tél : 03 85 24 63 29

Saint André taxi services

Lieu dit Pasquier

71220 Saint André le Désert

Tél : 03 85 59 42 44

Port : 06 86 15 93 19

Canton de Paray-le-Monial

Transport Potain Faustin
Rte de St Yan
71600 Paray le Monial 
Tél : 03 85 88 84 88 

Taxis Parodien  
4 rue des Charmes
71600 Paray le Monial 
Tél : 03 85 88 84 30     

03 85 88 85 01
03 85 24 03 35

Taxi Luc 
3 rue de la république 
71600 St Yan 
Tél : 06 89 90 13 01

Canton de Charolles

Taxi Transport Charollais   Maison Clément 
Lieu dit Montchalon
71120 Ozolles
Tél : 03 85 88 32 58

Taxi du Brionnais 
Orcilly
71120 Lugny Lès Charolles
Port : 06 73 73 84 11 / 03 85 88 37 02

Taxi Dauvergne 
Les BOULAYS  
71120 Lugny Lès Charolles
Port : 06 88 18 81 78

Canton de Gueugnon

C.B Taxi 
2 impasse des Fredins
71130 Gueugnon 
Tél : 03 85 84 41 69
Fax : 03 85 85 02 61
Mail : c.b.taxi@orange.fr

Taxi Bus SARL Verniaut

68 r Jean Bouveri

71130 Gueugnon

Tél : 03 85 85 11 92

Port: 06 07 10 06 22

Taxi Caron Pierre 

Bois au Comte 

71130 Gueugnon

Tél : 03 85 85 43 43

Taxi Sarasin (SAS) 

63 Rue de la Convention

71130 Gueugnon

Tél : 03 85 84 45 02 / 03 85 84 
82 76

Taxi Du Pont Noir 

17 rue Port 

71130 Gueugnon

Tél : 03 85 85 26 09

Fax : 03 85 85 08 34
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11 sociétés de locations de véhicules privés

sont présentes sur le Charolais-Brionnais, il

existe aussi des possibilités sur les territoires

limitrophes :

G2M Location : véhicule type Peugeot 208 à 

partir de 45€/j pour forfait 100 km. 

Possibilité location utilitaires ou mini bus

E.Leclerc : voiture type Twingo 5€/jour , Zoe

5€/jour et de camions 8m3/12m3/20m3).

Paiement en plus de 0,28 centimes /km

effectué. Attention empreinte bancaire de

1500 euros obligatoire.

Intermarché : locations de véhicules

utilitaires à partir de la demi journée

Super U : Fiat 500 à partir 29€/j, Qashqai à

partir 50€/j + location utilitaires

Garage Rotat : Véhicule léger forfait à la

journée compter entre 25 et 30 euros
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CANTON DE GUEUGNON 

AD GARAGE ROTAT

191 RUE DE LA SCIERIE 

71160 RIGNY SUR ARROUX 

Tél: 03.85.53.10.37

CANTON DE 
CHAROLLES

Intermarché 

Avenue du 8 juin 1944

71120 CHAROLLES

Tél: 03.85.24.29.29

CANTON DE LA 
CLAYETTE

ADA BEAUDEMONT

SARL BRIONNAIS AUTO 
PIECES

9 rue Charle Avril

71800 BEAUDEMONT

CANTON DE ST 
BONNET DE JOUX

Super U 

Lieu dit « Les Renauds »

71220 SAINT BONNET DE 
JOUX

Tél: 03.85.24.12.00 3
.L
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CANTON DE DIGOIN

Rent a Car 

Centre Commercial Le Revernay

Rue de la Faïencerie 

71160 DIGOIN 

Tél : 03 85 88 93 37

Fax : 03 85 88 92 64

G2M Location 

44 Rue Victor Hugo 

71160 DIGOIN

Tél : 03 85 25 43 64 

Fax : 09 70 32 85 67 

G2M Location 

44 Rue Victor Hugo 

71160 DIGOIN

Tél : 03 85 25 43 64 

Fax : 09 70 32 85 67 

E.Leclerc

Les Donjons, 

Rue de la Faïencerie, 

71160 Digoin

Tél : 03.85.53.75.00

Intermarché 

Avenue de l'Europe, ZAC des 
Charmes 

Centre Commercial Ligerval, 

71160 Digoin

Tél : 03.85.53.46.12

CANTON DE PARAY LE 
MONIAL

Rent a Car 

Les Charmes ZA Champ Bossu

71600 PARAY LE MONIAL 

(lieu dédié à la prise et à la 
réception de véhicules)

Tél : 03 85 26 49 22

E.Leclerc

Parc d’Activités du Champ Bossu

71600 PARAY-LE-MONIAL

Tél : 03.85.81.92.92

G2M PT LOC ADA

Les Charmes ZA Champ Bossu

71600 PARAY LE MONIAL 

Tél : 03 85 26 52 02
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Il est possible de louer des vélos dans plusieurs

secteurs du Charolais-Brionnais, notamment le long

de la voie verte.

Exemple :

Paray-le-Monial

Autre tarif : 10,00 € à 14,00 € (VTC adulte (demi-

journée/journée))

Tarif enfant : 8,00 € à 10,00 € (Vélo enfant (demi-

journée/journée))

Autre tarif : 20,00 € à 25,00 € (Vélo électrique 

(demi-journée/journée))

Autre tarif : 38,00 € (Forfait Famille (2 vélos 

adultes + 2 vélos enfants)

Autre tarif : 70,00 € (Forfait VTC 6 jours adulte)

Autre tarif : 44,00 € (Forfait vélo enfant 6 jours )

Autre tarif : 125,00 € (Forfait VAE 6 jours )

Autre tarif : 3,00 € (siège bébé-enfant/jour)

Autre tarif : 10,00 € (siège bébé-enfant/à partir 

du 4ème jour )

Site web à consulter

www.la-bourgogne-a-velo.com

https://www.tourisme-paraylemonial.fr
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MARCIGNY

Velomega

15 rue de la Gare 

Tél : 06 35 47 01 04

Centre VTT Brionnais 
Découvertes

Esplanade Quentin Ormezzano

Tél : 03 85 67 85 48

Location de VTT

Site web : www.brionnais-
decouvertes.com

CHAMBILLY

Mairie de Chambilly

Location de vélos électriques 
(4)

Place de l’église

Tél : 03 85 25 02 65
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BOURBON LANCY

Dan Motos Cycles 71

14 rue des forges 

Tél : 03 85 85 84 07

Location vélo

CHAROLLES

Camping de Charolles

Route de Viry

Tél : 03 85 24 04 90

Location de VTC

CHAUFFAILLES

Camping Les Feuilles

18 route du Châtillon 

71170 Chauffailles

Tél : 03 85 26 48 12

Site web : 
campinglesfeuilles@chauffaille
s.fr

DIGOIN

Les Canalous

Port de plaisance – Rive droite 

Tél : 03 85 55 76 79

Location de VTC 

E-mail : resa@canalous.fr

Site web : www.lescanalous.com

LA CLAYETTE

CYCLES VERT (location)
6, rue de Gothard -
06.47.93.83.35

Camping Les Bruyères

Route de Gibles

Location de vélos à assistance 
électrique

Tél : 03 85 28 09 15

Site web : 
www.campingbruyeres.com

TOULON SUR ARROUX

DIVERTI'PARC
Route de Gueugnon - 03.85.79.59.08

PARAY LE MONIAL

Cycles Kaikinger

15 quai de l’Industrie

Tél / Fax : 03 85 88 85 15

Location de VTT, VTC, vélos de 
route, vélos enfant

Office de Tourisme

25, avenue Jean-Paul II

Tél : 03 85 81 10 92

Location de VTT et VTC

E-mail : ot.paray@wanadoo.fr

Site web : 
www.paraylemonial.fr

JMV CYCLES

31 Rue Pierre Lathuilière

Tél/Fax : 03 85 28 00 83

Location de VTT, VTC, vélos de 
route, vélos enfant

SEMUR EN BRIONNAIS

GÎTE BELLE VUE
965, route Cray -
06.42.70.03.89
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Barbara SEMET

Directrice de la Mission Locale du Charolais 

Christèle LIGIER

Responsable de secteur

Benoît BAYLE

Responsable du service Mobilité du Charolais-Brionnais 

Mélanie PACAUD BARREIROS 

Conseillère mobilité 

C’MOBIL

Service Mobilité du Charolais-Brionnais

47 rue de la Convention 

71130 GUEUGNON

Numéro Portable : 07 60 90 12 59  

Numéro C’Mobil : 03 85 85 81 38        

E-mail : mobilite.charolais@milobfc.fr

Contacts 

Si vous constatez que des informations sur ce
guide sont incomplètes ou inexactes, nous vous
invitons à nous contacter pour les corriger.

Merci

La Mission Locale du Charolais est la
structure porteuse du service Mobilité
du Charolais-Brionnais


